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Dans cette livraison couvrant la période de février à mai, nous commençons par un thème crucial et explosif, « La bataille de Jérusalem... » avant de traiter « Les réactions arabes à la Conférence de Malte » et de dresser un rapide bilan des économies arabes en 1996. Enfin, nous évoquerons les inquiétudes des pays arabes face à la coopération militaire israélo-turque et le jeu des nouvelles alliances.

« LA BATAILLE DE JÉRUSALEM A COMMENCÉ »

Aucune ville au monde n’a suscité autant de passion et de controverses que Jérusalem, « Yéroushalaïm » pour les juifs, « Jérusalem » pour les chrétiens, « Al Qods » pour les musulmans. Au cours d’une histoire de plus de cinq millénaires, elle a eu quarante maîtres successifs qui ont laissé leurs traces. Mythe qui a provoqué bien des guerres, elle est devenue, à partir de la deuxième moitié du xxe siècle, le principal enjeu du conflit israélo-arabe, les différents acteurs cherchant dans la ville trois fois sainte une légitimité religieuse ou politique.

Les accords d’Oslo de 1993 avaient contourné l’obstacle de Jérusalem en renvoyant les discussions sur son statut final à la dernière étape de la négociation. Rappelons néanmoins que les négociateurs palestiniens et israéliens avaient failli, au printemps 1995, trouver un compromis : l’Autorité palestinienne dirigerait les Lieux saints musulmans et contrôlerait un petit secteur de la ville arabe pour y installer la capitale de l’entité palestinienne. La victoire de Benyamin Nétanyahou a fait avorter la formule et ébranlé le processus de paix.

Début 1997, l’espoir suscité par la signature de l’accord sur Hébron a été rapidement enterré par les bulldozers israéliens creusant le Djebel Bou Ghaneim sur les hauteurs de Jérusalem-Est pour permettre la construction de la colonie Har Homa. Il est prévu d’y installer 25 000 colons juifs de façon à modifier durablement l’équilibre démographique et le quotidien israélien Maariv
 a pu écrire : « La bataille de Jérusalem a commencé ». Depuis la mi-mars, l’impasse est totale : la désapprobation internationale et les résolutions de l’Assemblée générale de l’ONU (celles du Conseil de sécurité ont été bloquées par le veto américain à deux reprises) n’ont pas réussi à infléchir les positions du Premier ministre israélien et le président Moubarak a estimé que « cette crise est la plus dangereuse depuis 1977, date de la visite du président Sadate à Jérusalem » (Al Ahram, 28 mars).

L’importance des enjeux
 a été rappelée, une nouvelle fois, au Symposium international sur Jérusalem organisé au Centre culturel islamique de Rome (26-28 mars), au cours duquel un large éventail de thèmes a été abordé, des origines de la ville au « nettoyage démographique » actuel. Le Vatican était représenté par Mgr Michael Fitzgerald et on a noté la participation très active de Mgr Hilarion Capucci (grec-catholique) et du RP Constantin Qarmash (grec-orthodoxe). Les Israéliens ont célébré récemment le 3ème millénaire de la Jérusalem du roi David (1010-970 av. J.-C.). Or, ont rappelé plusieurs orateurs, ce sont les Jébuséens, tribu sémite mais non juive venant de la péninsule arabique, qui s’étaient installés les premiers, il y a 5000 ans, sur la terre de Canaan. Citant l’épître de saint Paul aux Hébreux, le RP Qarmash a noté que c’est Melchisédech, un Cananéen, qui fut, en 1913 av. J.-C., le premier-prêtre-roi de Salem. Le Dr Abdulaziz al-Khayyat cite à ce propos John Cray, professeur à l’université d’Aberdeen et auteur d’une Histoire de Jérusalem, qui confirme que ce Cananéen dont se réclament les Arabes avait construit le temple appelé Ore Salem (Ore voulant dire « ville » et Salem, « paix ») qui, par la suite, porta les noms de « Yurshalem, Ore Salem, la Cité de Dieu ».

Plusieurs intervenants ont rappelé que le Plan de partage de l’ONU, en 1947, avait prévu l’internationalisation de Jérusalem et pas seulement des Lieux saints. Cette disposition avait été confirmée par la résolution 181 de l’Assemblée générale (11 décembre 1948) et par d’autres. De même, l’argumentation d’Israël selon laquelle la résolution 242 (22 novembre 1967) ne s’appliquait pas à Jérusalem-Est avait été rejetée par la résolution 252 du Conseil de sécurité.

Depuis, cependant, selon Khalil Tufakji, expert des problèmes des implantations, environ 24 km² (34%) sur les 70,5 km² que comptait la ville ont été confisqués ou récupérés par les Israéliens. La propriété foncière des juifs est passée de 4% en 1948 à 84% en 1996 à Jérusalem (Est et Ouest) alors que celle des Arabes est tombée de 94% à 14%. Le nombre total des juifs a atteint 406 800 habitants (environ 71%) ; parallèlement, la politique des gouvernements successifs visait à établir une majorité juive à Jérusalem-Est où l’on ne compte plus que 160 900 Palestiniens (musulmans et chrétiens) contre 165 000 juifs. L’objectif serait de réduire leur nombre à 40 000. Par ailleurs, selon Mgr Lutfi Laham, archevêque grec-melkite de Jérusalem, le nombre des chrétiens est tombé de 45 000 en 1948 à 25 000, dans les années soixante, et à 10 000 en 1996.

Plusieurs intervenants se sont également inquiétés des projets du groupe juif « Les gardiens du Temple » qui veulent reconstruire le temple de Salomon (avec le soutien de millionnaire juifs américains, australiens et canadiens) à la place de la Mosquée Al Aqsa et de celle du Dôme du Rocher. Ils ont noté que les médias américains pro-israéliens appelle le site « Mont du Temple ». Le RP Qarmash a montré des cartes distribuées par l’Office israélien du tourisme : sur la plus récente, l’esplanade du Dôme du Rocher est représentée mais les noms des monuments musulmans, qui figuraient sur les précédentes, ne sont plus mentionnés.

Même des Israéliens critiquent ou s’inquiètent. « Le Djebel Ghaneim n’est pas, et n’a jamais été, une partie de Jérusalem » affirme Yediot Aharonot dans un éditorial. Dans une tribune libre, Hillel Bardin écrit dans Haaretz (Tel Aviv) : « Nous avons multiplié par 12 la superficie de Jérusalem-Est et triplé celle de la Jérusalem unifiée (...). Nous avons avalé tous les territoires alentour que nous convoitions et avons baptisé le tout Jérusalem. » Selon le même journal (cité par Courrier international, du 7 au 14 mai) : « En l’an 2000, les orthodoxes seront majoritaires à Jérusalem où ne vivra plus qu’une minorité de laïcs ». A la question « que se passera-t-il alors ? » un jeune rabbin ultra-orthodoxe répond : « les autres devront s’adapter ou partir ».

S’ajoutant à ces éléments et à d’autres
, l’affaire de la colonie de Har Homa est la goutte d’eau qui a fait déborder le vase. Le Sommet de l’Organisation de la conférence islamique (OCI) à Islamabad (23 mars) puis le Comité Al Qods de l’OCI (26 mars) que préside le roi Hassan II du Maroc, ont réagi avec force. De son côté, la Ligue des États arabes a renoué avec la logique du boycottage en recommandant à ses 22 membres, le 30 mars, de geler toute normalisation avec Israël. Les non-alignés et les pays de l’Union européenne ont désapprouvé également le comportement de Nétanyahou. Le quotidien koweïtien Al Watan (7 avril) souligne que « pour la première fois depuis longtemps, Londres ne s’est pas aligné sur Washington et travaille de concert avec les autres États européens contre la colonisation des territoires palestiniens. »

Selon Biladi. The Jerusalem Times du 2 mai (seul hebdomadaire palestinien paraissant en anglais dans les territoires occupés), « l’expansion continue à Jérusalem » avec l’agrandissement de l’implantation d’Adam. « Cela fait partie de la stratégie visant à entourer les faubourgs arabes par une chaîne d’implantations aux dépens des villages de Hizma et Anata ». Appelé « Projet de la Porte-Est », la chaîne comprend déjà Neve Yaacov, Almon et Ma’ale Adumin. Le journal signale un processus analogue dans la région de Bethléem.

La position de l’Église catholique revêt également une grande importance. Sur le plan des principes, le Vatican a toujours soutenu « l’internationalisation des Lieux Saints »
 ; faisant preuve de pragmatisme, le Saint Siège qui ne reconnaît pas l’État d’Israël a néanmoins établi des relations avec lui à la suite des Accords d’Oslo. Toutefois, il semble exclu que l’Église aille plus avant dans la reconnaissance diplomatique tant que la question de Jérusalem n’aura pas été résolue. La première visite de Jean-Paul II au Proche-Orient, les 10 et 11 mai, en est la confirmation.

Quelques jours plus tôt (24 avril), le pape avait reçu une délégation palestinienne composée de trois des plus influents hommes d’affaires de la diaspora, Hassib Sabagh, un chrétien, et deux musulmans, Abdul Hamid Choman et Mounib Al-Masri. Il leur a notamment déclaré : « Je visiterai Jérusalem lorsqu’elle sera devenue deux capitales pour deux États » (le compte rendu de l’audience et du mémorandum palestinien est rapporté par Al Hayat du 25 avril). Cette déclaration explique aussi pourquoi Jean-Paul II a limité sa visite au Liban. Celle-ci a été un indéniable succès.

Toutefois, les sensibilités restent à vif comme le prouve la controverse suscitée par une déclaration du pape lors de sa visite à Prague, fin avril. Il avait dit que « Jésus est le fils authentique d’Israël ». Zaka I Ayawas, patriarche syriaque orthodoxe d’Antioche et de tout l’Orient, siégeant à Damas, avait aussitôt répliqué « Jésus-Christ est un Syrien et il a parlé la langue syrienne » (Al Qods Al Arabi, 29 avril). De même, lors de la réunion, à Damas, du Conseil des Églises du Moyen-Orient (copte, latine, évangélique, grecque-orthodoxe, syriaque orthodoxe et grecque-melkite ou catholique), le 3 mai 1997, le pape copte Chenouda III a souligné que « les juifs ne reconnaissent pas notre Christ » et rappelé qu’il « n’y aura pas de normalisation avec Israël avant le retrait de tous les territoires occupés ». Enfin, le patriarche grec-orthodoxe Oghnatios VI Hazim a déclaré : « Nous refusons que Jérusalem se transforme en musée. C’est une terre vivante sur laquelle les ayants-droit
 doivent vivre en liberté et pratiquer leurs rites » (An Nahar, 4 mai).

Rappelons que lors de sa visite dans la vieille ville de Jérusalem, en octobre 1996, Jacques Chirac avait demandé aux militaires israéliens de sortir de l’église Sainte-Anne, considérée comme une terre française.

De même, les relations entre chrétiens et musulmans connaissent parfois des accrocs. Récemment, à l’occasion des travaux de restauration de la mosquée Al Khanikha, proche du Saint-Sépulcre, les autorités religieuses catholiques et orthodoxes avaient protesté contre l’annexion de deux salles de l’église. Leurs plaintes avaient été communiquées au Vatican, à la Grèce, au gouvernement israélien et à la municipalité de Jérusalem. Finalement, la question a été réglée lorsque l’Autorité palestinienne a décidé que les deux salles devaient être rendues aux grecs-orthodoxes « pour couper court à cette discorde islamo-chrétienne » (Al Hayat, 4 mai).

LES RÉACTIONS ARABES À LA CONFÉRENCE EURO-MÉDITERRANÉENNE DE MALTE.

La 2ème Conférence euro-méditerranéenne à Malte (15-16 avril) s’est soldée par un compromis politique de dernière minute entre l’Union européenne et les pays arabes. En effet, la réunion des ministres des Affaires étrangères des 27 pays à La Valette a failli échouer à cause de l’impasse dans laquelle se trouve le processus de paix israélo-arabe. Un bref communiqué a été adopté in extremis à la place de vraies Conclusions communes comme cela avait pourtant été envisagé
.

La Conférence de Barcelone (1995) qui a mis en œuvre le processus euro-méditerranéen et celle de La Valette qui l’a poursuivi (en attendant la prochaine rencontre en Allemagne) ne se limitent pas au Dialogue euro-arabe (comme ce fut le cas entre 1973 et 1991) mais représentent une tentative pour établir un ordre nouveau dans la région méditerranéenne. Dans son ensemble, la presse arabe relève un paradoxe : Israël et la Turquie sont au nombre des pays partenaires et ont tout à gagner de la transformation de leur paysage régional ; en revanche la Libye - le pays arabe qui a la plus longue côte méditerranéenne - est exclue. La raison officielle est qu’elle n’avait pas signé (tout comme l’Albanie) un accord de coopération avec l’Union européenne mais en réalité l’embargo imposé par l’ONU en 1992 a pesé lourd. Cette absence affecte les partenaires arabes et plus particulièrement leur flanc maghrébin. A part cette critique d’ordre général, les réactions au Maghreb et au Machrek se concentrent sur trois thèmes principaux :

1. L’incapacité de l’Union européenne à mettre en pratique une politique étrangère commune en Méditerranée et plus particulièrement au Proche-Orient. Confrontés à la politique de Benyamin Nétanyahou, les pays arabes ne cachent pas leur déception comme le souligne Al Qods Al Arabi (Londres, 15 avril). Néanmoins, certains d’entre eux parient sur l’Europe pour faire contrepoids à l’hégémonie américaine et présenter une alternative.

2. La modestie relative des retombées financières du processus de Barcelone par rapport aux sommes consacrées par l’Union européenne aux PECO (Pays d’Europe centrale et orientale). L’enveloppe prévue pour 1995-1999 est de 4,685 milliards d’ECU (l’ECU vaut 6,50 FF) dont 1,2 milliard ont été engagés en 1995-1996 ; les PECO avaient reçu 6,7 milliards soit trois fois plus par habitant que les PTM (Pays tiers méditerranéens). De surcroît, l’éditorialiste du mensuel économique Iktissad Wal A’mal (Beyrouth, avril) déplore « l’extrême lenteur » des procédures d’attribution des fonds européens aux partenaires du sud. Il souligne aussi que, côté arabe, seuls la Tunisie et le Maroc ont déjà signé des accords d’association avec l’Union européenne alors que la Jordanie, l’Égypte et le Liban n’ont toujours pas fini de négocier les détails avec Bruxelles. Pourtant, Eberhard Rhein, directeur à la Commission européenne pour la Méditerranée, le Proche et le Moyen-Orient avait estimé que les accords avec ces pays pourraient être conclus à l’été 1996
.
Ces critiques, pour justifiées qu’elles soient, ne mettent pas en cause le processus euro-méditerranéen. Ce dernier est accueilli de façon positive par les pays arabes qui entendent accéder à l’économie mondiale mais voudraient néanmoins le faire à leur rythme et par des voies conformes à leurs particularités nationales. Ils redoutent que les réformes exigées par l’ajustement structurel provoquent un « désastre social » en raison « de leur coût élevé qui affecte les couches les plus pauvres » (Al Ittihad, quotidien marocain, 10 avril).

3. À propos du volet 1 de la Déclaration de Barcelone portant sur la sécurité, les réserves des médias arabes font écho aux positions officielles exprimées à Malte. Les signataires de la Déclaration s’étaient, en effet, engagés entre autres, à « étudier les mesures de confiance et de sécurité qu’il conviendrait d’adopter en commun entre les participants en vue de la consolidation d’un ‘espace de paix et de stabilité en Méditerranée’, y compris la possibilité à terme de mettre en œuvre à cet effet un pacte euro-méditerranéen ».

Une Charte euro-méditerranéenne pour la paix et la stabilité destinée à prévenir les conflits a, effectivement, été mise en chantier à l’initiative de la France. Elle vise, à faire adopter des mesures de confiance et, en particulier, la création d’un réseau électronique (« Euromed Internet Forum ») entre les ministères des Affaires étrangères des pays membres, l’établissement d’inventaires des capacités militaires, l’organisation d’échanges de visites, bref, une coopération civile et militaire.

Toutefois, à Malte, les huit pays arabes (constitués de facto comme un groupe sous l’égide du ministre algérien des Affaires étrangères, Mohamed Attaf) ont estimé prématurée cette initiative du fait que le processus de paix avec Israël est bloqué. A ce propos, Abdul Karim Al Nasr souligne dans Al Watan Al Arabi (9-16 mai) que « cette tentative visait à convaincre la Syrie, le Liban et d’autres pays arabes de signer un pacte de sécurité et de stabilité avec Israël et les pays de l’Union européenne ». Et de préciser que « le véritable objectif est d’aboutir à une normalisation sécuritaire et militaire entre Israël et les pays arabes sous la houlette de l’Union européenne ». Et il conclut : « Les pays arabes ont préféré reporter cet ambitieux projet européen à un moment plus propice, lorsque de réels progrès auront été enregistrés dans les négociations avec Israël »
.

Par ailleurs, les médias arabes ont souligné le rôle joué par la France pour « sauver l’esprit de Barcelone » et éviter, comme l’a écrit Le Monde (18 avril), « l’effondrement » de la conférence de Malte. En effet, pendant la phase préparatoire, les capitales arabes concernées n’avaient pas apprécié la méthode du ministre néerlandais des Affaires étrangères, Hans Van Mierlo, président en exercice du Conseil de l’Union européenne, qui voulait à tout prix ménager Israël et éviter que le « rendez-vous de Malte » se transforme en relance du processus de paix en dehors du parrainage de Washington.

Ces craintes étaient fondées, car, selon Al Charq Al Awsat (18 avril), « Mierlo voulait à tout prix la rencontre Lévi-Arafat laquelle n’a pas eu de résultats politiques et n’aurait pas été possible sans le parrainage de la France et la contribution égyptienne ». Dans le même esprit, l’éditorial d’Al Hayat (26 avril) s’intitule : « La France à Malte : les Arabes l’ont entendue ». Il met l’accent sur « le rôle joué par le ministre Hervé de Charette et le directeur de la division Afrique du Nord-Moyen-Orient, Jean-Claude Cousseran, dans le sauvetage de la conférence » car, comme l’explique l’éditorialiste, Hans Van Mierlo voulait clore les travaux sans publier de déclaration pour éviter de mettre en cause la politique israélienne qui bloque le processus de paix. Et de conclure que grâce à la détermination française, les délégations arabes ont renoncé à leur intention de critiquer la politique israélienne et accepté que la conférence se termine par un « communiqué consensuel mentionnant la nécessité de revenir au processus de paix tel que convenu à Madrid le 31 octobre 1991 ».

Enfin, la presse arabe a souligné un accrochage entre Hans Van Mierlo et plusieurs de ses homologues européens dont Hervé de Charette. En effet, l’Union européenne avait rédigé un « Code de conduite » contenant dix propositions (lancées par la diplomatie française) qui devaient être proposées à Israël et aux Palestiniens en vue de faire sortir de l’impasse les négociations de paix. Il avait été convenu qu’il serait communiqué au président Bill Clinton or, Hans Van Mierlo avait pris l’initiative de l’adresser à Madeleine Albright et, le 17 avril, la réponse à cette proposition d’action n’était toujours pas parvenue ! An Nahar (Beyrouth, 18 avril) a aussitôt ironisé : « Tant qu’il y aura un cheval de Troie pour Washington au sein de l’UE, la politique européenne au Moyen-Orient en sera bien affectée ».

Le 2ème Forum Civil Euromed (FCE) tenu du 11 au 13 avril, avant la réunion ministérielle, a repris à son compte les quelque 200 propositions et projets du FCE de Barcelone. Il a en outre mis l’accent sur la jeunesse, la formation et la nécessaire mobilité des écrivains, des artistes et des universitaires (les représentants de la société civile arabe, approuvés par les autres, ont insisté sur le problème des visas). La réactivation immédiate des Programmes MED a été réclamée. Les résolutions ont été transmises aux ministres et à Bruxelles. L’événement a été bien couvert par la presse maltaise et traité par des radios arabes. Une émission du magazine télévisé « Mediterraneo » lui a été consacrée.

ÉCONOMIES ARABES : TENDANCES ET ÉTAT DES LIEUX

A l’heure de la mondialisation, les pays arabes sont confrontés à des choix décisifs pour adapter leurs économies, affectées par le contrecoup pétrolier du milieu des années 1980, et entreprendre les réformes indispensables alors que tous doivent ou ont dû renoncer au modèle du dirigisme étatique et autocentré. Impossible de procéder à une présentation globale et homogène des économies du monde arabe, car ce dernier connaît maintes divisions : géographiques entre le Maghreb, le Machrek et la péninsule arabique, économiques entre pays pétroliers et non-pétroliers, et politiques entre États ouverts, non-ouverts, sous embargo (Irak, Libye, Soudan) ou en proie à des entreprises de déstabilisation (Algérie). Depuis le début du siècle, le monde arabe - région axiale de la planète, riche en matières premières - demeure l’objet de convoitises et de luttes hégémoniques qui n’ont pas nécessairement favorisé son développement.

Selon le Rapport 1996 du Fonds monétaire arabe (FMA), basé à Abou Dhabi, cité par la plupart des journaux arabes (qui se référent aussi au Rapport 1996 du Fonds monétaire international - FMI) les économies de la région se portent moins mal qu’on se l’imagine : le Liban et la Jordanie continuent leurs performances avec un taux de croissance qui dépasse 6% ; la Tunisie, l’Égypte et l’Algérie ont enregistré des taux de croissance allant de 2,5 à 5% alors que le Maroc qui avait obtenu de bons résultats a rudement subi les effets de la sécheresse. Le Yémen commence, finalement, à décoller avec une augmentation de près de 1% de son taux de croissance.

Cependant, l’année 1996 a été surtout marquée par le blocage du processus de paix et ses effets néfastes sur le plan économique. Le « rêve du Nouveau Moyen-Orient » caressé par Shimon Pérès est devenu une chimère sinon un cauchemar. Même l’économie d’Israël qui avait largement bénéficié de la détente s’en ressent au point que des journalistes arabes et même israéliens parlent du « bilan de faillite » de Benyamin Nétanyahou. Qu’on en juge : le taux de croissance est tombé de 7,1% en 1995 à 4,4% en 1996 et il ne serait que de 3,2% en 1997. Le PNB par habitant qui était de 16 900 dollars en 1995 (+ 4,4%) n’a progressé que de 2% en 1996 et n’augmenterait que de 0,9% en 1997. Les recettes du tourisme ont baissé de 20% et le chômage s’est accru de 8,4%.

Que dire alors des Palestiniens dont l’économie n’est pas encore structurée et qui pâtissent, depuis février 1996, du blocus presque continuel imposé à leur territoire par le gouvernement israélien ? A l’instar de ce qui s’était produit il y a quelques années, ils n’arrivent plus à exporter leurs produits agricoles vers l’Europe parce qu’ils sont obligés de passer par des intermédiaires israéliens. En outre, Israël bloque la construction du port et de l’aéroport de Gaza alors que c’est l’Union européenne qui assure l’essentiel de son financement.

La Jordanie a failli payer cher le contrecoup de la paix lors des émeutes du pain en août 1996. Les échanges qui progressaient régulièrement entre l’Égypte et Israël ont été freinés. D’une façon générale, les pays arabes n’ont guère eu le temps de goûter les fruits promis par le processus de paix et ils doivent déjà s’imposer des mesures draconiennes pour s’adapter à la mondialisation. Certes, l’Union européenne apporte son concours à travers le processus euro-méditerranéen mais, comme on l’a vu dans la partie précédente, il est moins important que le souhaiterait le Sud.

Un des plus grands problèmes des économies arabes est la faiblesse des investissements directs de l’étranger. Ces derniers ont atteint, en 1995, dans le monde, 90,346 milliards de dollars dont 2,29 milliards pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord soit 2,4% (Images économiques du monde, Paris) alors que les journaux arabes citent des chiffres nettement inférieurs. Paradoxalement, les énormes investissements arabes à l’époque du « boom pétrolier » n’ont pas donné les effets escomptés, car ils avaient été dirigés vers les entreprises publiques ou consacrés à la formation de compétences mal adaptées aux besoins du marché !
 Autre problème fondamental : le maigre volume de l’épargne privée dans les pays mêmes. L’argent arabe a fui les terres arabes ! On estime à 350 milliards de dollars le montant des avoirs arabes à l’étranger, la moitié provenant des seuls pays du Conseil de coopération du Golfe (CCG).

Force est de constater l’inexistence du marché régional arabe et la faiblesse du commerce interarabe : 3% de l’ensemble du commerce extérieur des 22 pays membres de la Ligue ! C’est bien la preuve du dysfonctionnement de la coopération dans cette région, forte de quelque 250 millions d’habitants, longtemps dominée par des économies nationales fortement centralisées qui ne favorisaient guère l’intégration régionale. Dès lors, l’insertion des économies arabes dans le système mondial dépend de la réussite des plans d’ajustement structurel qui risquent d’être douloureusement ressentis par de larges couches de la population.

Les gardiens de l’orthodoxie financière internationale (Banque mondiale, FMI, voire Washington) accordent de bonnes notes à quelques pays arabes comme la Jordanie, la Tunisie et le Maroc ; d’autres tels que l’Égypte, le Liban et l’Algérie sont assez bien vus. En revanche, la Syrie et le Soudan ont des relations difficiles avec ces institutions tandis que l’Irak et la Libye sont exclus de facto par l’embargo de l’ONU. Quant aux pays du Golfe qui bénéficient de la rente pétrolière, ils font la sourde oreille quand le FMI et la Banque mondiale les pressent d’adopter un système fiscal, le prélèvement de l’impôt étant un garant de la citoyenneté et, à bien des égards, d’un fonctionnement démocratique.

Le monde arabe qui dispose des deux tiers des réserves mondiales de pétrole a une importance stratégique pour la sécurité énergétique des pays industriels. Il ne manque pas d’atouts à condition de mettre son potentiel humain au service du développement. Néanmoins, les faiblesses de la démocratisation et le blocage du processus de paix représentent des handicaps alors que plusieurs pays arabes font partie des PMA (Pays les moins avancés). En outre, le nombre des chômeurs est important mais il varie selon les modes de calcul utilisés et donne lieu à controverse. Selon le FMA, la région compterait 8 millions de chômeurs, ce qui paraît faible ; il est vrai que pour l’Égypte, par exemple, le Rapport fait état de 1,7 million de chômeurs et de 3,2 millions de pauvres. Les journaux qui rapportent ces chiffres ne précisent pas non plus si les femmes sont comptabilisées dans la population active. Enfin, selon le FMA d’ici à l’an 2000 il y aura 40 millions de nouveaux venus sur le marché.

Les échecs économiques sont partiellement imputables aux systèmes d’éducation qui sont mal adaptés et risquent d’hypothéquer l’avenir. Une réforme s’impose mais doit être entreprise du sommet à la base. Elle implique : la modernisation de la pédagogie, la valorisation du métier d’enseignant, le soutien accru à l’instruction primaire et à la formation professionnelle trop souvent dépréciée. La récente grève des jeunes diplômés marocains sans emploi a attiré l’attention sur un problème que connaissent plusieurs pays arabes où l’enseignement supérieur (réduit ou presque inexistant au moment des indépendances) est devenu une machine à fabriquer des chômeurs.

En conclusion, les économies arabes qui se sont engagées sur la voie des réformes peuvent, en dépit d’une période transitoire qui risque d’être difficile, relever le défi de la mondialisation à condition de ne pas buter sur trop d’obstacles politiques et culturels.

la coopÉration militaire israÉlo-turque : inquiÉtudes arabes

Début 1996, les deux armées, israélienne et turque, avaient décidé d’accélérer et d’intensifier leur coopération militaire. La nouvelle avait été confirmée le 5 avril par le ministre turc de la Défense (voir le Tour d’horizon n° 15, avril-mai 1996). Depuis, le monde arabe perçoit avec inquiétude cette entente dont les conséquences stratégiques affectent l’ordre régional. Le processus avait commencé lorsque, sous prétexte de l’exiguïté du territoire national, l’aviation israélienne avait souhaité s’entraîner en Turquie. Très rapidement, la coopération s’était étendue à l’industrie militaire en raison de l’expérience acquise par les Israéliens dans ce domaine.

Un analyste arabe des questions stratégiques écrit à ce sujet : « Washington a bien encouragé cette entreprise en rejetant à plusieurs reprises les demandes formulées par la Turquie en matière d’armement et de modernisation de certains équipements comme le F-16. De la sorte, les États-Unis ont indirectement incité Ankara à trouver en Israël un allié proche qui satisfasse ses besoins » (Al Chorouk, Charjah, Émirats arabes unis, 4 mai 1997). Au delà des questions techniques, les deux puissances régionales ont en commun des intérêts stratégiques face à d’autres protagonistes, en particulier la Syrie et l’Iran.

La coopération turco-israélienne a pris une nouvelle dimension lorsque, le 11 avril, le Pentagone a annoncé la participation des forces américaines aux côtés de celles de la Turquie et d’Israël à des manœuvres navales, en Méditerranée orientale. Washington a maintenu sa décision en dépit des protestations de la Grèce, membre de l’OTAN et rival historique de la Turquie, et de plusieurs pays arabes dont l’Égypte, autre allié des États-Unis. Depuis, hommes politiques et médias critiquent cette « alliance turco-israélienne » et ses conséquences. La Syrie est particulièrement virulente, car elle estime que cette coopération la vise au premier chef. Les autres États arabes partagent d’autant plus l’inquiétude de Damas que le processus de paix a été bloqué par la politique de Benyamin Nétanyahou.

Selon le correspondant d’Al Watan al-Arabi (30 mai) à Dubaï : « Le vice-président syrien, Abdel Halim Khaddam, et le ministre des Affaires étrangères, M. Al Chareh, ont demandé au cours de leurs deux tournées dans le Golfe, en janvier et en mai, des aides matérielles en vue de financer des achats d’armes en Russie et en Corée du Nord ». Et d’ajouter : « Il semble qu’ils aient pu obtenir de l’Arabie saoudite, des Émirats arabes unis et du Koweït une somme de 200 à 300 millions de dollars pour faire face à l’alliance turco-israélienne ».

Des éditorialistes comme Fahmi Houeidi, dans Al Khalij (20 mai) ou Sélim Nassar dans Al Hayat (24 mai) n’hésitent pas à comparer cette alliance au « Pacte de Bagdad » signé en 1955 qui regroupait la Grande-Bretagne, la Turquie, l’Iran, l’Irak et le Pakistan. Les États-Unis en avaient fait un bouclier face à l’Égypte de Nasser et à l’URSS. Dénoncé par l’Irak en 1959, après le renversement de la monarchie et la proclamation de la République, le Pacte s’était transformé en CENTO (Central Treaty Organisation), mais avait été dissous, en 1979, après la chute du chah et la victoire de la République islamique en Iran. Alors que ces deux pays se trouvent toujours dans « l’autre camp », Israël et la Turquie prennent en quelque sorte le relais bien que, pour la première fois depuis l’instauration de la République laïque par Ataturk, en 1923, ce soit un islamiste, M. Erbakan, qui dirige le gouvernement. Il est vrai que l’armée déploie tous ses efforts pour obtenir son retrait d’une façon ou d’une autre.

Face à la nouvelle donne, on assiste depuis quelques semaines à un rapprochement limité entre la Syrie et l’Irak. (Les deux pays ont commémoré, chacun de son côté, le 7 avril, le cinquantenaire de la fondation officielle du parti Baas, le mouvement baassiste ayant vu le jour au début des années quarante). L’intervention, dans le nord de l’Irak, des militaires turcs pourchassant les maquisards kurdes du PKK a servi de prétexte à ce timide dégel entre les deux frères ennemis.

Les évolutions régionales pourraient être accélérées par la récente élection de Mohamed Khatami à la présidence de la République islamique d’Iran. Ce religieux modéré devrait consolider la politique d’ouverture à l’égard des pays du Golfe amorcée par son prédécesseur, Hachémi Rafsandjani. Les observateurs avaient remarqué l’aparté que ce dernier avait eu, fin mars, lors du sommet extraordinaire de l’Organisation de la conférence islamique (OCI), à Islamabad, avec le prince héritier d’Arabie saoudite, Abdallah Ben Abdel Aziz. La presse a également commenté les visites à Riyad du chef de la diplomatie iranienne, Ali Akbar Velayati et de Faezeh Rafsandjani, une des filles de celui qui était encore président, qui ont concrétisé l’amorce d’une coopération dans les domaines commerciaux, énergétiques, politiques et même spirituels. Le directeur d’Arabies, Yasser Hawari, va jusqu'à intituler son éditorial mensuel, consacré à la normalisation entre Riyad et Téhéran, « Des retombées incalculables » et il se demande si « le vieux Continent saura saisir les nouvelles opportunités qu’offre ce dégel. » (Paris, mai 1997).

Assistera-t-on parallèlement à une normalisation progressive entre l’Irak et l’Iran ? Signalons que, le 25 mai, le journal irakien Babel a lancé un appel en faveur d’un « nouvel axe Bagdad-Damas-Téhéran » contre « l’axe turco-israélien ». Le jeu régional continue donc à être dominé par la recherche de diverses politiques d’alliance comme « l’axe Rabat-Le Caire-Amman », également évoqué par les journaux arabes et dont nous avions parlé dans une précédente livraison. Néanmoins, pour l'heure, il nous paraît exagéré de qualifier « d’axe » la coopération turco-israélienne pour de multiples raisons (dont l’inconnue qui pèse sur le futur rôle du parti islamiste), de même qu’il est prématuré d’envisager un « axe Damas-Bagdad » car la réconciliation entre Hafez el-Assad et Saddam Hussein demeure hypothétique malgré le récent dégel.

Bref, pour le moment, la région semble déboussolée par plusieurs facteurs : l’activisme de Nétanyahou, l’impuissance arabe, les ambitions de l’institution militaire turque et les incertitudes sur l’évolution de l’Iran, alors que l’Europe a du mal à affirmer son poids et que la puissance hégémonique américaine ne joue plus son rôle de régulateur.

* * * * * * * * * *
� Cité par France Pays arabes / Eurabia, n° 232, mai 1997, Paris.


� Voir A.-M. Goichon, Jérusalem. Fin de la ville universelle ?, G. P. Maisonneuve et Larose, Paris, 1976, et les résolutions du Colloque organisé les 2-3 décembre 1980 à l’Unesco par l’Association France-Jérusalem et l’Association de solidarité franco-arabe, in France-Pays arabes, n° 90, janvier 1981.


� En janvier 1997, le principe du renouvellement automatique des ayants-droit (les Palestiniens de Jérusalem) a été remis en cause : tout détenteur de carte venant à expiration, volée ou simplement usée doit faire sa demande au ministère de l’Intérieur qui exige un très grand nombre de justificatifs. Toute pièce manquante interdit l’examen de la demande dont la durée n’excède pas trois mois. En outre, selon la méthode pratiquée depuis 30 ans, la municipalité israélienne de la ville réunifiée classe les terrains libres des Palestiniens de Jérusalem-Est en « zone verte » inconstructible. Une fois la zone rachetée à bas-prix par des intérêts juifs, elle redevient constructible, comme à Har Homa ; accessoirement cela permet à certains d’édifier des fortunes considérables.


� La position du Vatican a été exposée dans un article de L’Osservatore Romano du 11 juin 1967.


� Voir la note 3.


� Celles-ci, pratiquement rédigées, ont pâti de la tension qui a régné pendant la conférence. Revues par les hauts fonctionnaires des 27 pays, elles ont été adoptées après consultations, le 7 mai à Bruxelles.


� Euro-Méditerranée, une région à construire. Sous la direction de Robert Bistolfi, Publisud, Paris, 1995.


� Dans leurs Conclusions, les 27 signataires, après avoir pris acte du travail des hauts fonctionnaires sur la Charte, « leur demandent de poursuivre les travaux préparatoires en tenant dûment compte des documents échangés en vue de soumettre dès que possible le texte agréé à l’approbation d’une future réunion ministérielle lorsque les circonstances politiques le permettront. »


� Notons que dans leurs Conclusions de la Conférence de Malte, les 27 signataires soulignent qu’il importe : « d’agir de manière plus systématique et efficace pour encourager les investissements privés dans la région, y compris les investissements directs étrangers, notamment en diffusant plus largement les informations et en supprimant les obstacles à l’investissement, entre autres en utilisant les mécanismes d’encouragement des investissements, pour promouvoir une compétitivité accrue et le développement du secteur privé, et pour créer des perspectives d’emploi, et obtenir ainsi un climat propice à l’investissement » chez les partenaires méditerranéens.






